


 

Article 2 : Champ de la délégation 
 
Délégation permanente de signature est accordée au directeur de l’IUT ainsi qu’à ses suppléant(e)s, 
nommément désignés dans le tableau ci-dessous, en cas d’absence ou d’empêchement, suivant 
l’ordre du tableau, à l’effet de signer, au nom du président de l’établissement, sous sa surveillance et 
sa responsabilité, dans les limites de ses attributions et à défaut de délégation de signature 
concurrente, les actes mentionnés ci-après. 
 

 IDENTITE FONCTION 
DOMAINE(S) DE LA 

DELEGATION 

DELEGATAIRE Eric DE SAINT-LEGER Directeur de l’IUT Articles 1.1. à 1.3. 

SUPPLEANT(E)S 

Emmanuelle JAILLER Responsable administrative Articles 1.1. à 1.3. 

Patrick DI MARTINO 
Chef du département de 
Génie biologique 

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Virginie AUGEREAU 
Cheffe du département 
Gestion logistique et 
transport  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Jean-Pierre GIROUD 
Chef du département qualité, 
logistique industrielle et 
organisation  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Emmanuel CAPLAIN 
Chef du département Génie 
électrique et informatique 
industrielle (Sarcelles) 

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Stéphanie CENAT 
Cheffe du département 
Métiers du multimédia et de 
l’Internet  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Céline PROVOST 

Cheffe du département 
Techniques de 
commercialisation 
(Sarcelles)  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Pierre VATTIER 
Chef du département Génie 
civil et construction durable  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Nicolas WILKIE-
CHANCELLIER 

Chef du département Génie 
électrique et informatique       
industrielle (Neuville)  

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

Jimmy ZÉ 
Chef du département 
Techniques de 
commercialisation (Cergy) 

Fonctionnement 
pédagogique (1.2.2.) 
sauf (1) 

 
 
 

Article 1.1. : Gestion des personnels affectés à l’IUT  
 
 
Le directeur de l’IUT a autorité sur l’ensemble des personnels. Il signe tout acte en matière de gestion 
des personnels à l’exception des actes relatifs au recrutement des personnels titulaires, contractuels, 
vacataires et stagiaires et à leur carrière au sein de l’établissement et des actes qui le concernent.  
Sont notamment visés par la présente délégation les actes mentionnés ci-après. 
 

 
1.1.1. Les actes liés à la gestion des personnels enseignants : 

 

 L’organisation des services d’heures, y compris les heures complémentaires, et des emplois du 
temps ;  

 La vérification et la validation du service prévisionnel et du service fait ;  

 Les congés, autorisations d’absence et demandes d’autorisation de cumul ;  
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